MAIRIE DE MOMERES

W o

ARRETE MUNICIPAL

Arrété d’interdiction de circulation de la rue contournant
la place du Palencat a Momeéres

Le Maire de la commune de MOMERES

ARRETE :

Article unique :

En raison du vide grenier organisé par le comité des fétes de Momeres, la
circulation, 1’arrét et le stationnement seront interdits sur la rue contournant la
place du Palencat, a partir de 23h00 le samedi 30 mai 2026 jusqu’a 20h00 le
dimanche 31 mai 2026.

Fait 8 MOMERES, le 22 mai 2026

Le Maire, M. ROMAN Christophe

Arrété municipal 02.2025-vide grenier du 11.05.25




